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PROCES VERBAL ï CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2010 

Lôan deux mil dix, le 12 Février à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

l®galement convoqu®s se sont r®unis ¨ lôH¹tel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

ü Adjoints  

M. LE CAM,  

Mme CASSAC, 

M. GAUTHIER, 

Mme THOBIE,  

Mme ROUSSET,  

Mme BENOITON, 

M.LEFEBVRE, 

Mme CHARLOT, 

 

ü Conseillers Municipaux   

M.VERNEAU,  

M. LAFRAISE, 

Mme CLEMENSAT, 

M. BENIGUE, 

Mme BECCAVIN,   

M. DECKER, 

M. PICAUD, 

M. VIGOUROUX, 

M. MAHE, 

M. BLANCHET, 

M.HAMON, 

M. REGENT, 

 

ü Excusés représentés par un pouvoir écrit  

M. ROUSSEAU, pouvoir à M. DECKER 

Mme MOUILLERON, pouvoir à Mme CASSAC 

Mme BRONGNIART, pouvoir à Mme le Maire 

Mme GUITTON, pouvoir à M.MAHE 

Mme LEDOUR, pouvoir à M.BLANCHET 

Mme BOUTET pouvoir à M. HAMON 

 

ü Excusé sans pouvoir  

 

ü Secrétaire de séance  

M. BLANCHET 

 

Apr¯s avoir proc®d® ¨ lôappel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

21 conseillers sont présents,   

6 conseillers sont représentés, 
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ORDRE DU JOUR 

c  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 23 octobre 2009 

c  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 17 décembre 2009 

 

DIRECTION DES MOYENS GENERAUX  
 

1 c Vote des taux des trois taxes, 

2 c Tarifs 2010 ï Port de Plaisance, 

3 c Révision du provisionnement ï dévasage du Port de Plaisance, 

4 c Budget Primitif 2010 ï Port de Plaisance, 

5 c Budget Primitif 2010 ï Office de Tourisme, 

6 c Budget Primitif 2010 ï Ville du Croisic, 

7 c Modification du règlement intérieur du Port de Plaisance 

 

DIRECTION GEN ERALE DES SERVICES 
 

8 c Indemnité de départ volontaire dans la Fonction Publique Territoriale, 

9 c Détermination des ratios « promus/promouvables è pour lôann®e 2010 

10 c Cotisation 2010 : Association Fédérative Départementale des Maires de Loire-

Atlantique, 

11 c Demande de cr®dits aupr¯s des services de lôEtat : réhabilitation rue de la Duchesse 

Anne et aménagement de bureaux pour la Police Municipale, 

12 c Demande de cr®dits aupr¯s des services de lôEtat : Mont-Esprit, aménagement du 

Belvédère, 

13 c Demande de subvention d®partementale pour lôeffacement de r®seaux  Plage de Port 

Lin : Avenue Henri Becquerel, place Général de Gaulle, 

14 c Syndicat intercommunal de la fourri¯re pour animaux de la Presquô´le Gu®randaise : 

Adhésion de la Commune de Donges, 

 

DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION  
 

15 c Simplification proc®dure PassôJeunesse, 

16 c Subvention de fonctionnement ï APEPA de Guérande ï année scolaire 2009/2010, 

17 c Subvention de fonctionnement ï Centre de Formation des Maisons Familiales ï année 

scolaire 2009/2010, 

18 c OGEC de lô®cole St-Goustan, convention de forfait communal ï année scolaire 

2009/2010, 

19 c Séjour au ski du point-jeunes ï participation des familles, 

20 c Mise ¨ disposition gratuite de terrains communaux ¨ lôassociation sportive Golf Club du 

Croisic, 

21 c Aide financi¯re ¨ lôassociation sportive Golf Club du Croisic,  

22 c Mise à jour du règlement intérieur du Point Jeunes  

23 c Tarifs accueil de loisirs Christophe Colomb - personnes extérieures au Croisic 

 

DIRECTION DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION ET DE LA V IE 

ASSOCIATIVE  
 

24 c Subventions de fonctionnement aux associations ï Tableau n° 1/2010, 

25 c Carnaval 2010 ï Bal costumé ï Tarif des entrées, 
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DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE  
 

26 c Actualisation de la participation pour non r®alisation dôaires de stationnement 

(P.N.A.R.S.), 

27 c Poursuite de la campagne incitative de ravalement, du dispositif Z.P.P.A.U.P. en faveur 

de la r®habilitation du patrimoine architectural et de lôaide communale pour les 

menuiseries bois, 

28 c Renouvellement de lôadh®sion ¨ la Fondation du Patrimoine, 

29 c R®vision du sch®ma d®partemental dôaccueil des ç Gens du Voyage »,  

30 c D®nomination dôun lieu en lôhonneur du Mar®chal de Lattre de Tassigny, 

 

PRESENTATIONS / INFORMATIONS  
 

c Information Marchés Publics, 

c Synthèse du compte rendu annuel 2008 : concession électricité, 

c  Rapports annuels 2008 : eau, assainissement, déchets. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

________________________ 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 23 Octobre 2009 
 

Monsieur HAMON pense que lôintervention page 15 évoquant une dérive vers un débat 

politique a été faite par Monsieur MAHE et non Madame le Maire comme indiqué sur le 

procès-verbal. Il serait bon de r®®couter lôenregistrement. 

 

Madame le Maire indique que ce point sera vérifié. 

 

Monsieur MAHE a eu lôoccasion de d®couvrir lôenregistrement de ce conseil en sa qualit® de 

secr®taire de s®ance, et de ce fait il rappelle ¨ tous les ®lus quôil faut faire preuve de discipline 

en veillant ¨ ouvrir le micro avant de sôexprimer pour que tous les propos soient enregistrés. 

Pour preuve sur lôenregistrement de ce conseil, il y a des passages occult®s. 

 

Madame le Maire est dôaccord sur ce point et elle propose ¨ tous de prendre bonne note de ce 

conseil de Monsieur MAHE. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui d®cide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le proc¯s-verbal de la séance du                    

23 octobre  2009. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 17 Décembre 2010 
 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui d®cide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le proc¯s-verbal de la séance du 17 Décembre 2009. 
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Madame le Maire souhaite, en préambule de ce conseil, faire le point sur le dossier de la 

criée ; dossier sur lequel Monsieur MAHE et Monsieur HAMON ont été reçus pour être 

informés de lô®volution. 

 

« le 27 janvier dernier, le Conseil G®n®ral môa sollicit®e pour que la Ville du Croisic 

abandonne la concession du port de plaisance. Lôobjectif du Conseil G®n®ral est clair, r®unir 

les deux criées et les deux ports de plaisance dans la future SEM. Seule possibilité, selon eux, 

de maintenir une criée au Croisic. La Ville de La Turballe a aussitôt accepté et le Conseil 

G®n®ral nous demande de nous prononcer le plus rapidement possible afin dôenvisager la 

cr®ation de cette SEM avant la fin de lôann®e 2010. 

 

Je ne peux engager la Ville ¨ se prononcer dans la pr®cipitation et lôurgence, je veux 

auparavant, et je pense que tout le monde sera dôaccord, engager des négociations. Mais si 

nous devions être obligés de laisser partir le port de plaisance, cela se ferait sous certaines 

conditions et je vais vous faire part des principales, il y en aura dôautres bien ®videmment :  

 

- que le Conseil G®n®ral puisse garantir lôexistence de la cri®e, il nôest pas question de 
signer si côest pour apprendre au bout dôun an que la SEM ferme la cri®e, 

- je souhaite également que ce soit le Conseil Général qui résilie la concession plaisance 

et non la Ville qui lôabandonne, lôordre est important, car en cas de rupture de ce 

contrat, nous pouvons obtenir des dédommagements. Il existe des lois et le Conseil 

G®n®ral devra les respecter. Pour rappel, nous d®tenons cette concession jusquôen 

2021, 

- que le Conseil Général garantisse les redevances de la plaisance pour quelques années. 

 

Ce ne sont que les principales conditions. Il faudra discuter et aujourdôhui, nous ne pouvons 

pas, nous commune du Croisic, nous engager sans avoir des garanties écrites et bien précises. 

 

Conformément au code des ports maritimes, nous avons demandé au Conseil Général une 

réunion extraordinaire du conseil portuaire et pour ce faire nous avons rencontré les différents 

acteurs qui siègent à cette instance et notamment les associations de plaisanciers. A ce jour, 

nous nôavons pas eu de r®ponse du Conseil G®n®ral. Donc pas de r®ponse ¨ la demande des 11 

signataires pour la tenue dôun conseil portuaire extraordinaire. 

 

Un courrier va être adressé dès lundi pour demander des garanties, des explications et 

solliciter une rencontre pour travailler sur ce dossier.  

 

Voilà ce que je voulais vous dire, je pense que tout le monde est bien au courant du dossier 

qui est, je le crois, tr¯s grave et jôesp¯re quôautour de cette table, il  y a  un consensus g®n®ral 

pour se battre ensemble pour la criée ». 

 

Monsieur HAMON demande sôil sôagit juste dôune information, donc pas de débat sur la 

question. 

 

Madame le Maire indique que dans lôimm®diat il nôest pas possible de d®battre compte-tenu 

des informations non confirmées. 

 

Monsieur HAMON rappelle que lors de la dernière réunion en présence des conchyliculteurs 

et des plaisanciers, le Président du Conseil Général, présent à la salle Jacques Brel à St-

Nazaire, a tenu des propos qui semblent laisser entrevoir une ouverture dans ce dossier. Ces 

propos ont été repris dans la presse. 

 

Madame le Maire souhaite engager la discussion, mais il nôest pas possible de sôengager sans 

garantie. 
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Monsieur HAMON est dôaccord sur ce point, mais lors de lôentretien avec Madame le Maire, 

il était question de chantage, « de couteau sous la gorge », de la part du Conseil Général. Les 

informations communiquées depuis cet échange ne laissent pas supposer ce type de ton de la 

part de  Monsieur MARECHAL, le Président du Conseil Général. 

 

Monsieur LE CAM pense que Monsieur HAMON a pu avoir dôautres informations au cours 

de cette réunion et que dans ce cas il serait bon de les communiquer. 

 

Monsieur HAMON rappelle quôil sôagissait dôune r®union publique ¨ la salle Jacques Brel ¨ 

Saint-Nazaire et il semble que les élus aient été conviés à cette rencontre. 

 

Madame le Maire indique que non. 

 

Monsieur HAMON estime que les informations données au cours de cette réunion et les 

communiqués parus dans la presse, ne retranscrivent pas le ton d®crit lors de lôentretien avec 

Madame le Maire. Il est question dôinjecter de lôargent pour remettre la cri®e aux normes 

(v®t®rinairesé), ce qui repr®sente une avanc®e. 

 

Monsieur LE CAM précise que le ton est toujours courtois, mais la proposition est simple, ou 

la ville accepte les conditions du Conseil Général sur la plaisance, ou la fermeture de la criée 

est engagée. 

 

Monsieur HAMON pense quôil ne faut pas ç jeter de lôhuile sur le feu », la réunion du conseil 

portuaire devrait permettre de d®bloquer la situation et dôoffrir ¨ chacun la possibilit® de sortir 

la tête haute, et surtout de sauver la criée, ce qui reste le point principal. 

 

Monsieur LE CAM confirme quôil nôa jamais ®t® question pour les ®lus du Croisic de ç jeter 

de lôhuile sur le feu », les ®lus sont ¨ lô®coute et ont ®t® les premiers ¨ apporter des solutions 

int®ressantes sur ce dossier. N®anmoins, il nôest pas possible de tout accepter et aujourdôhui 

les conditions du Conseil Général ne sont pas acceptables. 

 

Monsieur MAHE partage lôopinion de Monsieur HAMON. Lors du r®cent entretien avec 

Madame le Maire, il nôa pas ®t® surpris de la demande de reprise du port de plaisance par la 

SEM, car il y a deux ans, la CCI avait déjà évoqué cette possibilité. La Ville a-t-elle le choix ? 

Il  conviendra dô®tudier ce point, et dôautre part, les propos tenus dans la presse avec 

lôutilisation du terme ç chantage » ne semblent pas très sains. 

 

Monsieur LE CAM est satisfait dôentamer ce d®bat sur la cri®e et il a une question ¨ poser ¨ 

Monsieur MAHE et Monsieur HAMON, ¨ savoir sôils sont dôaccord pour laisser le processus 

se dérouler comme le souhaite le Conseil Général aujourdôhui ? 

 

Monsieur MAHE trouve normal de discuter avec le Conseil Général, mais il y a une certaine 

forme à respecter. 

 

Monsieur LE CAM indique que les élus sont des personnes bien élevées et les demandes sont 

formulées avec beaucoup de précaution, tout comme dans la gestion du dossier sur lequel tous 

les ®lus sont associ®s, y compris les membres de lôopposition. 

 

Monsieur MAHE rappelle que même si le ton est courtois, le fait de parler de chantage est 

dommageable. 

 

Monsieur LE CAM demande à Monsieur MAHE si la situation ne sôapparente pas ¨ du 

chantage. 

 



 

6 

Selon Monsieur MAHE, le Conseil G®n®ral fait le forcing, mais lôemploi du terme chantage 

est grave. Il faut poursuivre la discussion comme le font très bien les élus à ce jour. 

 

Madame le Maire remercie Monsieur MAHE pour ce compliment. 

 

Monsieur LAFRAISE souhaite intervenir pour indiquer que la Chambre de Commerce nôa 

jamais demandé la gestion du port de plaisance, il nôy a jamais eu aucune demande en ce sens 

et elle ne le pouvait pas puisque, tout comme la ville, elle est « locataire è dôune partie du port 

qui reste la propri®t® du Conseil G®n®ral. On ne peut pas sô®changer des biens entre locataires 

sans en avertir le propri®taire. Il est possible que la CCI ait eu ¨ un moment lôid®e de mettre 

en place des pontons et dôam®nager une partie du port de p°che en plaisance, mais cela a pu se 

faire sur son initiative sans aucun contact avec la Ville. 

 

Monsieur MAHE indique quôil a eu lôoccasion de rencontrer des responsables de la CCI et 

que ces derniers lui ont fait part dôun projet en ce sens, m°me si aucun courrier nôest parvenu 

en mairie. Le projet prévoyait la mise en commun des deux sites dans une SEM uniquement 

croisicaise. 

 

Madame le Maire estime quôil ne convient pas dô®voquer ici la CCI puisquôelle sôest 

déchargée de la gestion de la criée. 

 

Monsieur VERNEAU demande quelle sera la dur®e dôexistence de la Cri®e qui sera exig®e 

auprès du  Conseil Général. 

 

Madame le Maire indique quôaujourdôhui les ®lus travaillent sur la r®daction dôun cahier des 

charges, des propositions vont °tre faites et des discussions vont sôengager.  

 

Monsieur LE CAM rappelle que lôint®r°t est de conserver la cri®e le plus longtemps possible. 

Si le Conseil G®n®ral investit des centaines de milliers dôeuros pour une remise aux normes 

sanitaires, ce qui semble être le projet, ce nôest pas pour fonctionner durant deux ans ou alors 

côest ¨ fonds perdus. Il est souhaitable que la mise aux normes se fasse rapidement et ¨ un 

certain niveau de qualité pour que Le Croisic puisse conserver sa criée encore plusieurs 

années. 

 

 

01 ï Vote du taux des 3 taxes 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôAssembl®e quôil y a lieu de proc®der ¨ la fixation des taux des 

trois taxes directes locales pour lôann®e 2010. 

 

Madame le Maire rappelle les taux votés pour 2009 : 

 

- Taxe dôhabitation   : 17.76 %    

- Taxe foncier bâti   : 20.71 %   

- Taxe foncier non bâti  : 92.83 %   

 

Pour lôann®e 2010, Madame le Maire propose lôaugmentation suivante, le détail chiffré étant 

joint en annexe : 

 

Soit :  

 

Une augmentation de 1.25 % : 
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- Taxe dôhabitation  : 17.98 % 

- Taxe foncier bâti : 20.97 % 

- Taxe foncier non bâti : 93.98 % 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer sur lôaugmentation des taux fiscaux 2010 

a émis un avis favorable (1 abstention).  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LE CAM indique que lôaugmentation des bases sera de 1.2 % pour cette ann®e (loi 

de finances). Cela génère pour la commune un gain de 100 409.74 ú par rapport ¨ 2009. 

 

Monsieur BLANCHET demande si lôaugmentation est de 1.02 % ou 1.20 % ? 

 

Monsieur LE CAM précise que côest 1.20 %. 

 

Monsieur BLANCHET remarque quôil y aura une augmentation identique par rapport ¨ 

lôann®e derni¯re, compte-tenu de la diminution du taux des bases et de lôaugmentation des 

taux communaux. Monsieur BLANCHET a réalisé des simulations qui indiquent une 

augmentation similaire à 2009. 

 

Monsieur LE CAM indique que la première approche prévoyait une augmentation de 1.5 % et 

finalement les élus ont opté pour 1.25 %. 

 

Monsieur HAMON et les membres de sa liste ne voteront pas cette délibération car compte-

tenu du contexte économique, un gel de ces 3 taxes aurait pu être proposé pour 2010. 

 

Monsieur LE CAM sôinterroge sur les raisons de ce choix. 

 

Monsieur HAMON précise que cela est en rapport avec la crise économique qui touche tout le 

monde et il aurait été judicieux de maintenir ces taxes au niveau de 2009. 

 

Monsieur BLANCHET est dôaccord avec Monsieur HAMON. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis ¨ lôavis du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions, de valider la fixation des 

taux des trois taxes pour 2010 présentée ci-dessus. 

 

02 ï Tarifs 2010 ï Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 
 

Le Conseil dôexploitation de la r®gie du Port de Plaisance propose une augmentation des tarifs 

de lôordre de 2% pour les contrats et de 10 % pour les visiteurs. 

 

Ces tarifs sont applicables au 1
er
 janvier 2010. 

 

Cette nouvelle tarification a ®t® pr®sent®e au Conseil dôexploitation de la r®gie du Port de 

Plaisance le 9 décembre 2009, qui a émis un avis favorable. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Madame CHARLOT souhaite apporter des explications sur cette nouvelle tarification. 

Auparavant, il y avait des places de régie et des places visiteurs. Avec ce projet, toutes les 

places sont passées en régie, avec un nouveau tarif hivernage visiteurs. Les personnes qui ont 

un contrat b®n®ficieront de lôancien tarif hivernage et les visiteurs, le nouveau tarif hivernage. 

 

Madame le Maire observe que certaines personnes nôont pas compris et demande ¨ Madame 

CHARLOT de compléter ses explications. 

 

Madame CHARLOT rappelle la situation précédente qui fonctionnait avec des places de régie 

et des places visiteurs. Aujourdôhui, il nôy a que des places visiteurs avec un contrat « place 

hivernage visiteurs ». Lôancien tarif hivernage sôappliquera uniquement pour les personnes 

possédant une place à Port-Charly et dans le pool. Les nouveaux arrivants se verront appliquer 

le nouveau « tarif hivernage visiteurs ». 

 

Monsieur MAHE indique que la pr®sentation nôavait pas ®t® comprise en Conseil de R®gie et 

certains plaisanciers ont adress® un courrier ¨ Madame le Maire. Il est logique dôaugmenter le 

tarif visiteurs, mais 10 croisicais inscrits sur la liste dôattente pour une place au port de 

plaisance, vont se voir appliquer le tarif hivernage visiteurs et de ce fait être pénalisés par une 

augmentation importante. Est-il possible de ne pas considérer ces personnes comme des 

« visiteurs » ? 

 

Madame CHARLOT rappelle que ces personnes nôont pas de contrat, il est donc normal de 

leur appliquer ce nouveau tarif. Il faut pr®ciser que durant la p®riode dô®t®, ces embarcations 

sont amarrées à des corps morts sauvages et profitent du tarif hivernage le reste de lôann®e, ¨   

25 ú/mois. 

 

Monsieur MAHE estime quôil ne faut pas g®n®raliser ¨ lôensemble des personnes concern®es. 

 

Monsieur LAFRAISE pr®cise que la loi doit sôappliquer de la m°me fa­on pour tous. Il nôest 

pas possible dôappliquer un tarif sp®cial aux personnes r®sidant au Croisic, m°me si la 

démarche est compréhensible.  

 

Monsieur MAHE est dôaccord sur ce point, mais il faut souligner que ces personnes qui 

habitent au Croisic, sont inscrits sur la liste dôattente du port, ce ne sont pas des « visiteurs ». 

Certains sont amarr®s en dehors du port lô®t® tout simplement parce quôils nôont pas 

dôemplacement, ils peuvent °tre consid®r®s comme ayant un contrat du fait de leurs 

inscriptions sur la liste dôattente. 

 

Madame CHARLOT indique que cela nôest pas envisageable, ils nôont pas de contrat, donc ce 

sont des « visiteurs ». 

 

Monsieur DECKER résume en précisant que les « visiteurs » sont des personnes sans contrat. 

 

Monsieur MAHE pense que lôon peut appliquer un tarif visiteurs pour les personnes venant de 

lôext®rieur. 

 

Madame CHARLOT sôinterroge sur la situation dôun croisicais non inscrit sur liste dôattente, 

quel tarif lui applique-t-on ? Seuls les inscrits sur la liste dôattente pourraient b®n®ficier dôun 

tarif préférentiel ? Côest impossible. 

 

Monsieur HAMON ne conteste pas lôaugmentation, mais juge lôampleur de cette hausse 

importante et ce point nôa pas ®t® pris en considération au Conseil de Régie. Lui-même a voté 

ce tarif sans se rendre compte de la teneur de lôaugmentation. 

 

Madame le Maire propose à Madame CHARLOT de citer un exemple. 
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Madame CHARLOT : le propri®taire dôun bateau de 6 m¯tres payait 37 ú/mois, maintenant, il 

paiera 90 ú/mois les mois dôhiver. Dans tous les ports de plaisance, le syst¯me de tarif 

hivernage visiteurs existe. 

 

Monsieur MAHE ne conteste pas ce point, il consid¯re que les croisicais sur liste dôattente ne 

sont pas des visiteurs. Pour certains cela repr®sente une hausse de 275.45 % dôaugmentation. 

 

Madame CHARLOT précise que le tarif pr®c®dent ®tant ¨ 25 ú, cette situation est logique. 

 

Monsieur LE CAM sô®tonne des remarques de Monsieur MAHE, qui était présent au Conseil 

de R®gie et qui nôest pas intervenu. 

 

Monsieur MAHE indique que lôinformation donn®e au cours du Conseil de R®gie nôa pas été 

comprise en ce sens. 

 

Monsieur LE CAM pense que les commentaires de Monsieur MAHE, et ce à juste titre, sont 

li®s aux remarques des usagers. Tout nôest pas gratuit malheureusement, les tarifs ont été 

votés en Conseil de Régie. 

 

Monsieur HAMON pr®cise quôil votera pour car il a validé ces tarifs en Conseil de Régie, 

mais il regrette de ne pas avoir vu que lôampleur de lôaugmentation ®tait si importante au 

cours de cette réunion. 

 

Monsieur LE CAM pense que cette décision est tout à lôhonneur de Monsieur HAMON. 

 

Monsieur HAMON estime quôil ne sôagit pas dôhonneur mais de logique. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 2 contre, de valider les tarifs 2010 du Port 

de Plaisance. 

 

03 ï Révision du provisionnement ï dévasage du Port de Plaisance 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 

 

Pour mémoire :  

 

Ĕ En 1987 : 53 279.48 ú 

Ĕ En 2005 : 539 841.08 ú 

 

A ce jour est provisionné sur la base de 250 000.00 ú sur 10 ans : 

 

Ĕ En 2006 : 22 835.00 ú 

Ĕ En 2007 : 25 000.00 ú 

Ĕ En 2008 : 26 600.00 ú 

Ĕ En 2009 : 25 080.71 ú 

 

Soit au total 99 515.71 ú 

 

Lôamortissement doit se baser sur la totalit® des travaux r®alis®s soit 540 000.00 ú. Aucune 

subvention ne pourra être obtenue. De plus, étant une dépense de fonctionnement, la régie ne 

pourra pas faire appel ¨ lôemprunt. 

 



 

10 

Madame le Maire propose les trois hypothèses suivantes, sachant que le Conseil de Régie du                      

9 décembre 2009 a opté pour lôhypoth¯se 3. 

 

1) Sur 10 ans :  
540000.00 ï 99 516.00 = 440 484.00 ú/6 ans soit 73 414.00 ú/an, 

 

2) Sur 12 ans : 

540 000.00 ï 99 516.00 = 440 484.00 ú/8 ans soit 55 060.00 ú/an, 

 

3) Sur 15 ans :  

540 000.00 ï 99 516.00 = 440 484.00 ú/11 ans soit 40 044.00 ú/an. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit® 

pour lôhypoth¯se 3 côest-à-dire sur 15 ans. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider la r®vision du provisionnement du d®vasage du Port de 

Plaisance suivant lôhypoth¯se 3. 

 

04 ï Budget primitif 2010 ï Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 
 

Le projet de budget primitif 2010 du Port de Plaisance qui tient compte des restes à réaliser 

2009, est présenté en annexe. 

 

Il a été présenté en Conseil de Régie le 9 décembre 2009. 

 

Il sô®quilibre ainsi quôil suit en dépenses et en recettes :  

 

 

 DÉPENSES RECETTES 

 Section dôinvestissement 

Résultat reporté  - - 

Affectation fonctionnement 

(N-1) 

- - 

Crédits reportés 81 176.00 - 

Crédits nouveaux 87 731.00 168 907.00 

Total de la section 168 907.00 168 907.00 

 Section dôexploitation 

Résultat reporté - - 

Crédits nouveaux 339 794.00    339 794.00 

Total de la section 339 794.00 339 794.00 

TOTAL BUDGET  508 701.00 508 701.00 

 

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, de valider le budget primitif du Port de 

Plaisance. 

 

05 ï Budget primitif ï Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE   présente le projet. 

 

Le projet de budget primitif 2010 de lôOffice de Tourisme est pr®sent® en annexe. 

 

Il a été présenté au Comité de Direction le 29 janvier 2010. 

 

Il sô®quilibre ainsi quôil suit en d®penses et en recettes :  

 

 

 

 

 

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si la Directrice est toujours mise à disposition. 

 

Madame le Maire indique que la personne est actuellement en arrêt maladie et que sa 

rémunération nôappara´t plus au budget. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions, de valider le budget primitif 

de lôOffice de Tourisme. 

 

 

06 ï Budget primitif ï Ville du Croisic 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Le projet de budget primitif 2010 de la Ville du Croisic qui tient compte des restes à réaliser 

2009, est présenté en annexe. 

 

 
DÉPENSES RECETTES 

 Section dôinvestissement 

Résultat reporté  - - 

Affectation fonctionnement 

(N-1) 

- - 

Crédits reportés - - 

Crédits nouveaux 15 100.00 15 100.00 

Total de la section 15 100.00 15 100.00 

 Section dôexploitation 

Résultat reporté - - 

Crédits nouveaux 192 483.00 192 483.00 

Total de la section 192 483.00 192 483.00 

TOTAL BUDGET  207 583.00 207 583.00 
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Il s'équilibre ainsi qu'il suit en dépenses et en recettes :  

 

 

 DÉPENSES RECETTES 

 Section dôinvestissement 

Résultat reporté -  - 

Excédent fonctionnement 

reporté  

- - 

Crédits reportés 710 952.00   230 914.00 

Crédits nouveaux 8 147 821.00  8 627 859.00  

Total de la section 8 858 773.00 8 858 773.00 

 Section de Fonctionnement 

Résultat reporté -  - 

Crédits nouveaux  7 816 704.00  7 816 704.00 

Total de la section 7 816 704.00  7 816 704.00 

TOTAL BUDGET  16 675 477.00 16 675 477.00  

 

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM commente la présentation du budget primitif : les dépenses réelles de 

fonctionnement sô®tablissent ¨ 7 816 704 ú, au DOB, elles sô®levaient ¨ 7 672 000 ú, cette 

différence est due au provisionnement de 100 000 ú qui est inscrit pour que la Ville du Croisic 

puisse participer à la constitution du capital de la future SEM de la criée. A ce sujet, certains 

chiffres concernant le capital ont ®t® annonc®s fin octobre 2009 et dôautres sont avanc®s 

aujourdôhui. Il semble que la provision de 100 000 ú pourra r®pondre, le moment venu, ¨ 

toutes les hypothèses émises à ce jour. 

 

Concernant lôanalyse des chapitres et en coh®rence avec la pr®sentation faite en commission 

des finances, les pourcentages sont indiqués par rapport aux dépenses globales de 

fonctionnement, pour représenter la part de chaque chapitre dans ce budget : 

 

- Chapitre 11, charges à caractère général c 24.39 % (1 906 246 ú), en 2009 25.94 %. 

Cette baisse sôexplique par la maitrise des d®penses sôinscrivant dans la politique de 

maitrise des coûts et également par la diminution du coût des marchés publics 

(organisation de la politique dôachat, la ren®gociation de contrats, la maitrise des 

achats des fournitures administratives), les dépenses « culture et animations » sont 

similaires à 2009 en pourcentage. La municipalité, tout en proposant des services 

supplémentaires (séjour ski du point-jeunes, cr®ation dôun club junior, fleurissement 

espaces verts, quotient familial au restaurant municipal, continuité de la politique de 

communication, celle qui nôest pas partisane), sôinscrit financi¯rement dans le cadre 

des consignes prônant la maitrise des dépenses publiques, 

- Chapitre 12, charges de personnel  c 43.98 % (3 437 834 ú), en 2009 44.62 %. Pour 

rappel, ces pourcentages sont calculés sur les dépenses globales de fonctionnement et 

non sur les dépenses réelles. Si tel était les cas, le pourcentage serait de 51.87 %, pour 

52 % au compte administratif 2008. Le poids de la masse salariale de la collectivité 

baisse en pourcentage du budget global de la commune. 
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- Chapitre 65, autres charges de gestion courante  c 11.44 % en 2010 et 13.57 % en 

2009. Ces dépenses sont en diminution. Le versement au budget annexe du CCAS, 

passe de 150 000 ú ¨ 140 000 ú cette ann®e. Le versement au budget annexe de 

lôOffice de Tourisme passe de 145 000 ú ¨ 140 000 ú. Le montant des subventions 

versées aux associations reste le même et il est tenu compte de la hausse des dépenses 

obligatoires telles que le SDIS et le SIVU de la Bibliothèque. 

- Chapitre 66, charges financières  c 99 728 ú, contre 134 665.56 ú en 2009. Cette 

r®duction sôexplique par le d®sendettement et une gestion optimis®e de la dette. 

- Chapitre 68, dotations aux provisions  c 119 000 ú qui correspond aux provisions et 

charges exceptionnelles du contentieux LECHAT pour un montant de 19 000 ú et la 

participation au capital de la SEM pour un montant de 100 000 ú. 

- Concernant lôautofinancement pour les chapitres 23 et 42, il ®tait pr®vu 1 369 000 ú au 

DOB, sur le BP, ce montant passe à 1 189 000 ú. La différence de 180 000 ú 

correspond en partie aux 100 000 ú provisionn®s pour la cri®e et aux 50 000 ú inscrits 

au chapitre 22 pour les dépenses imprévues et quelques ajustements budgétaires. 

 

Les recettes de fonctionnement sont évaluées à 7 816 704 ú, le DOB prévoyait une somme de  

7 672 000 ú. Ces recettes qui sont en hausse de 2.07 % par rapport aux recettes 

prévisionnelles 2009, ont été minimisées au vue de la conjoncture économique actuelle et 

incertaines compte-tenu des nouvelles dispositions gouvernementales (hausse modérée de la 

DGF et réforme de la taxe professionnelle). 

 

Sôagissant des investissements, en lôabsence dôinscription par op®rations r®alis®es sur 

plusieurs exercices, les cr®dits dôinvestissement sont, conform®ment ¨ la nomenclature 

comptable, inscrits en totalit® sur lôexercice 2010 et  feront lôobjet, le cas ®ch®ant, de report, si 

engagements, sur lôexercice suivant. Le budget investissement sô®quilibre ¨ 8 858 773 ú. Au 

niveau des dépenses, le montant des reports 2009 (710 952 ú) sont inclus. Les principaux 

programmes budg®t®s sont ceux pr®sent®s dans le DOB (le projet cîur de ville pour 500 Kú, 

lôam®nagement des bureaux de la police municipale pour 252 Kú, la r®habilitation du Mont-

Esprit pour 250 Kú, lôeffacement du r®seau ®lectrique ¨ Port-Lin pour 87 Kú, les sanitaires 

des Sables Menus pour 50 Kú, mise aux normes des acc¯s PMR au Foyer pour 40 Kú, travaux 

au groupe scolaire pour 65 Kú, lô®tude sur lôH¹tel dôAiguillon pour 15 Kú, la borne dôinfos 

pour lôOffice de Tourisme pour 12 Kú et lôinformatisation de lôOffice pour 12 Kú). Soit un 

total de 1 280 Kú de programmes nouveaux. 

 

Concernant les programmes pluriannuels : voirie pour 450 Kú, hydraulique pour 194 Kú, 

®clairage public 50 Kú, missions SPS et lev®s topographiques pour 5 Kú, les acquisitions 

fonci¯res pour 200 Kú, le march® du cimeti¯re pour 30 Kú, et la signal®tique pour 25 Kú. Soit 

un total de 984 Kú de programmes pluriannuels. 

 

En d®pense dô®quipements divers, une somme de 45 000 ú est inscrite, notamment pour 

lôachat dôun nettoyeur haute pression (10 000 ú) et lôam®nagement dôune commande 

®lectrique au CTM (5.5 Kú). 

 

Les d®penses dôinvestissement int¯grent lôannulation des titres ®mis ¨ lôencontre de Cap 

Atlantique en 2007, dans le cadre du PAE, elles sô®l¯vent ¨ 309 Kú. 

 

Au global, les d®penses nouvelles dôinvestissement, hors remboursement du capital de la dette 

et des d®penses dôordre, sont de 2 423 000 ú. 

 

Au niveau des recettes, il est ¨ noter lôimpact de lôautofinancement qui repr®sente 60 % sur le 

budget. Les dotations et fonds divers tels que le FCTVA et la TLE ne représentent que 27 %. 
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Lôanalyse de la partie « dette », qui intéresse la population, permettra de pouvoir juger le 

moment opportun de la véracité des chiffres annoncés par les uns et les autres. Avant 

lôanalyse des comptes administratifs qui interviendra dans les prochaines semaines et en toute 

légalité, Monsieur LE CAM invite les élus à lire les pages 2 et 42 du budget. Ces pages font 

état : 

 

- Dôun capital restant d¾, au 1er
 janvier 2010, de 3 129 197.15 ú, soit un endettement par 

habitant de 748.25 ú (pour une moyenne de la strate ¨ 821 ú) et un ratio ç encours de 

la dette / recettes réelles de fonctionnement » à 40.04 %, sachant que le plafond 

critique se situe à 160 % (voir le DOB), 

- Dôun capital restant d¾, au 31 d®cembre 2010, sans emprunt nouveau, ni 

remboursement anticipé, de 2 629 518.45 ú, soit un encours de la dette par habitant de 

628.77 ú et dôun ratio ç encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement » de 

33.64 %. 

 

Monsieur LE CAM précise que le nombre dôhabitants pris en compte pour le calcul de la dette 

est de 4 182 et que ce nombre est transmis par lôINSEE pour 2009, ce ne sont pas des donn®es 

inventées. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si le montant du capital de la SEM annoncé à 600 000 ú par 

le Conseil Général est toujours valide. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que fin 2009, le Conseil Général avait annoncé un capital de 

400 000 ú, montant qui nô®tait pas connu au moment de la pr®paration du DOB dôo½ 

lôimpossibilit® dôinscrire une somme, aujourdôhui il sô®l¯verait ¨ 600 000 ú. Il nôy a aucune 

certitude sur le montant définitif. 

 

Monsieur MAHE demande également si la participation de la commune à hauteur de 7.5 % 

est encore dôactualit®. 

 

Monsieur LE CAM indique quôil convient de r®fl®chir en fonction dôune somme plut¹t que 

dôun pourcentage. Dans lôimm®diat aucun montant de capital nôest officiel. La Ville souhaite 

que les deux communes soient à égalité sur la participation, ce sur quoi le Conseil Général est 

dôaccord. Le Conseil Général restera majoritaire à hauteur de 51 %. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 8 abstentions, de valider le budget primitif 

de la Ville du Croisic. 

 

07 ï Modification du règlement intérieur du Port de Plaisance 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Vu le règlement intérieur du Port de Plaisance approuvé par le Conseil Municipal du 28 juin 

2007, 

 

Vu lôavenant, modifiant le r¯glement intérieur, délibéré par le Conseil Municipal du 21 

décembre 2007, 

 

Vu lôavenant, modifiant le r¯glement int®rieur, d®lib®r® par le Conseil Municipal du 30 mai 

2008, 

 

Madame le Maire propose de modifier les articles comme suit :  
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Article 1 : « Les demandes dôinscription ou renouvellement se font, soit par courrier postal 

avec accusé de réception, ou électronique soit par remise en main propre, les deux dernières 

solutions feront lôobjet dôun accus® de r®ception par les services de la Capitainerie. Les 

demandes de renouvellement doivent être effectuées tous les ans avant le 31 décembre, sinon 

la demande est annulée. » 

 

Article 19 : La mention « Pendant la période hivernale du 1
er
 novembre au 31 mars, le réseau 

électrique du port sera coupé de 20 h 00 à 8 h 00 » est retirée. 

 

Article 33 : Alinéa 3 

 

« La redevance est toujours payable dôavance. Le paiement est fait soit en main propre ¨ la 

Capitainerie en espèces, par chèque bancaire, virement bancaire au compte de la Trésorerie 

Principale, comptable de la Régie du Port du Croisic ou par carte bleue. La perception de 

éé. quittance ». 

 

« La r®siliation anticip®e dôun contrat donnera lieu ¨ un remboursement au titulaire de ce 

contrat ¨ hauteur du tanti¯me de nombre de jours restant jusquô¨ la fin de lôann®e civile. Ce 

remboursement se fera par le biais dôun virement administratif. » 

   

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CHARLOT estime que le dernier point permettra à certains plaisanciers de se retirer 

plus facilement. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit® de valider la modification du r¯glement int®rieur du Port de 

Plaisance comme présentée ci-dessus. 

 

08 ï Indemnité de départ volontaire dans la Fonction Publique Territoriale 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Un d®cret publi® au Journal Officiel du 20 d®cembre 2009 pr®voit quôune indemnit® de d®part 

volontaire peut être attribuée aux fonctionnaires qui quittent définitivement la fonction 

publique territoriale pour reprendre une entreprise ou pour mener à bien un projet personnel. 

 

Ce texte pr®cise ®galement que lôorgane d®lib®rant doit fixer les cadres dôemplois et les 

grades concern®s ainsi que le montant de lôindemnit® qui ne peut exc®der le double de la 

r®mun®ration annuelle per­ue par lôagent au cours de lôann®e civile pr®c®dant sa demande de 

démission. 

 

Un agent, par courrier en date du 7 janvier 2010, a demandé à bénéficier de cette mesure afin 

de pouvoir mener ¨ bien un projet personnel et/ou cr®er une entreprise et sollicite lôindemnit® 

de départ maximum prévue par le texte susvisé. 

 

Il est donc proposé de permettre la démission des agents titulaires de catégorie B de la filière 

animation, qui remplissent les conditions réglementaires ci-avant évoquées, et de leur octroyer 

lôindemnit® de d®part maximum. 

 

Concernant cette d®mission et lôindemnit® de d®part, le Comit® Technique Paritaire lors de sa 

réunion du 4 février 2010 a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 
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Il convient également de modifier le tableau des effectifs : 

 

FILIERE ANIMATION  : 

 

Animateur territorial :  - 1 (ADO) à compter du 15 février 2010 

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur MAHE souhaite conna´tre le montant de lôindemnit®. 

 

Madame le Maire lui indique que le montant du salaire étant confidentiel, il serait indélicat de 

communiquer cette information. La somme a été annoncée en CTP et Commission du 

Personnel. 

 

Monsieur MAHE demande alors le nombre de mois de salaires qui représente cette indemnité. 

 

Madame le Maire indique quôil sôagit toujours dôinformations confidentielles. 

 

Monsieur MAHE demande pourquoi il est noté « les agents titulaires » alors que la décision 

ne concerne quôun agent. 

 

Madame le Maire précise que les termes de la délibération reprennent la rédaction du décret 

qui indique que : « Ce texte pr®cise ®galement que lôorgane délibérant doit fixer les cadres 

dôemplois et les grades concern®s ainsi que le montant de lôindemnit® qui ne peut exc®der le 

double de la r®mun®ration annuelle per­ue par lôagent au cours de lôann®e civile pr®c®dant sa 

demande de démission. » 

 

Monsieur MAHE estime que cet agent ayant été mis au « placard è, côest une bonne chose 

quôil quitte la commune. 

 

Monsieur HAMON demande si le Conseil Municipal devra se prononcer si dôautres agents 

font la même demande. 

 

Madame le Maire indique que oui. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir à quel article est notée cette indemnité dans la M14. 

 

Madame CLEMENSAT lui indique que côest ¨ lôarticle 64114, indemnit® de licenciement. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider la proposition pr®sent®e ci-dessus et de 

modifier le tableau des effectifs. 

 

09 ï Détermination des ratios « Promus/Promouvables è pour lôann®e 2010 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que lôarticle 35 de la loi nÁ 2007-209 du 19 

février 2007, relative à la Fonction Publique Territoriale, a instauré des ratios pour les 

avancements de grade, en lieu et place des quotas. 
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Ces nouvelles dispositions sôappliquent ¨ lôensemble des grades dôavancement des cadres 

dôemplois des trois cat®gories (A, B et C), ¨ lôexception de ceux du cadre dôemplois des 

agents de police municipale. 

 

D®sormais, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant b®n®ficier dôun avancement de 

grade (promus) est d®termin® par lôapplication dôun taux de promotion ¨ lôeffectif des 

fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade (promouvables). 

 

Ce taux de promotion est fix® par lôassembl®e d®lib®rante apr¯s avis du comit® technique 

paritaire. 

 

Vu lôavis de la commission du personnel en ses s®ances du 8 d®cembre 2009 et du 2 f®vrier 

2010, 

 

Vu lôavis du comit® technique paritaire en ses s®ances du 16 d®cembre 2009 et du 4 f®vrier 

2010, 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur BLANCHET sô®tonne que les propos ou votes de la liste lors du Conseil Municipal, 

soient indiqués dans les échos du personnel. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimité : 

 

Á Dôadopter pour lôann®e 2010 les ratios « promus/promouvables » présentés dans le 

document joint à la délibération 

 

Á De dire que la r¯gle dôarrondis est lôentier sup®rieur 

 

Á De dire que le ratio dôavancement de grade demeure un nombre plafond de 

fonctionnaires pouvant °tre promus et que les d®cisions individuelles dôavancement de 

grade restent de la comp®tence de lôautorit® territoriale apr¯s avis de la commission 

administrative paritaire. 

 

10 ï Cotisation 2010 ï Association Fédérative Départementale des Maires de Loire-

Atlantique 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôAssembl®e que la cotisation 2010 de la Commune ¨ lôAssociation 

Fédérative Départementale des Maires de Loire-Atlantique sô®l¯ve ¨ la somme de 966.04 ú 

soit : (0.231 x 4 182 habitants). Pour m®moire, la cotisation 2009 sô®levait ¨ 945.13 ú soit 

(0.226ú x 4 182 habitants). 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable, à l'unanimité.       

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, le versement de la cotisation 2010 ¨ lôAssociation F®d®rative 

Départementale des Maires de Loire-Atlantique pour un montant de 966.04 ú. 
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11 ï Demande de cr®dits aupr¯s des services de lôEtat : réhabilitation rue de la Duchesse 

Anne et aménagement de bureaux pour la police municipale 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que dans le cadre de ç la réhabilitation rue de la 

Duchesse Anne et Aménagement de bureaux  pour la Police Municipale», il est possible 

dôobtenir des cr®dits parlementaires et des fonds ®manant du Minist¯re de lôint®rieur. 

 

Aussi, concernant ce projet, Madame le Maire propose de déposer un dossier de demande de 

subvention aupr¯s des services de lôEtat. 

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable ¨ lôunanimit® 

pour autoriser Madame le Maire ou un adjoint à déposer les demandes de subventions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ d®poser le dossier de 

demande de subvention. 

 

12 ï Demande de cr®dits aupr¯s des services de lôEtat : Mont -Esprit, aménagement du 

belvédère  

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que dans le cadre de ç lôam®nagement du Belv®d¯re », 

il est possible dôobtenir des cr®dits parlementaires et des fonds ®manant du Minist¯re de 

lôint®rieur. 

 

Aussi, concernant ce projet, Madame le Maire propose de déposer un dossier de demande de 

subvention aupr¯s des services de lôEtat. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit® 

pour autoriser Madame le Maire ou un adjoint à déposer les demandes de subventions. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ d®poser les dossiers de 

demandes de subventions. 

 

13 ï Demande de subvention d®partementale pour lôeffacement de r®seaux plage de 

Port-Lin  : Avenue Henri Becquerel, Place du Général de Gaulle 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que, dans le cadre de la mise en valeur du principal 

quartier baln®aire du  Croisic, il convient de proc®der ¨ lôeffacement des r®seaux a®riens des 

abords de la Plage de Port Lin : Avenue Henri Becquerel, place du Général de Gaulle. 
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Au titre du Programme Départemental, le Conseil Général et EDF apportent une aide 

financi¯re de 65 % du montant HT des travaux ®lectriques plafonn®e ¨ 76 250 ú (32,5 % 

Conseil Général et 32,5 % EDF) 

 

Pour les travaux t®l®phoniques, lôaide d®partementale sô®l¯ve ¨ 20 % du montant des travaux 

HT plafonn®e ¨   7 625 ú 

 

Concernant ce projet, Madame le Maire propose de déposer un dossier de demande de 

subvention auprès du Conseil Général. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire précise que les travaux débuteront en mars. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un Adjoint ¨ d®poser le 

dossier de demande de subvention. 

 

14 ï Syndicat Intercommunal de la fourri¯re pour animaux de la Presquô´le 

Guérandaise : adhésion de la commune de Donges 

 

Monsieur LEFEBVRE  présente le projet. 

 

La Commune de Donges a sollicité son adhésion au Syndicat Intercommunal de la Fourrière 

pour animaux de la Presquô´le Gu®randaise. 

 

Le Comité Syndical, conformément aux dispositions des articles L 5211-1 et 52-12 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales, a accepté cette adhésion par délibération du 4 

novembre 2009. 

 

Le Syndicat Intercommunal demande aujourdôhui ¨ la commune du Croisic, en tant que 

membre du syndicat, de se prononcer sur ladite adhésion. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LEFEBVRE rappelle que le syndicat est implanté sur le territoire de la Carène et de 

Cap Atlantique. Presque toutes les communes ont adhéré. La ville de Donges avait souhaité se 

désengager du syndicat il y a 4 ans et après une expérience compliquée, elle souhaite 

réintégrer le syndicat. La participation des communes est proportionnelle à la population, 

donc la participation de Donges est intéressante pour les finances du syndicat. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à lôunanimit®, dô®mettre un avis favorable sur lôadh®sion de la 

commune de Donges au Syndicat Intercommunal de la Fourrière pour animaux de la 

Presquô´le Gu®randaise. 

 

15 ï Simplification proc®dure passôjeunesse 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, le Conseil Municipal, lors de la séance 

du 30 septembre 2005 a mis en place le passôjeunesse. Ce dispositif rencontre un vif succ¯s 

auprès des associations et des familles et permet ainsi aux jeunes croisicais de participer à la 

vie associative de notre commune. 
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Ce dispositif est une aide indirecte destin®e aux familles qui permet dôobtenir une prise en 

charge ¨ hauteur de 50 % sur lôadh®sion annuelle ¨ une association culturelle ou sportive dans 

la limite de 50 ú par enfant. Tous les jeunes croisicais scolaris®s ¨ partir de 3 ans et jusquôen 

3
ème

 peuvent b®n®ficier du passôjeunesse.  

 

Un règlement précise les modalités de fonctionnement de ce pass pour les familles et les 

associations.  

 

Les associations, à ce jour, doivent fournir le listing d®taill® des passôjeunesse et un tableau 

est pr®sent® ¨ lôapprobation du Conseil Municipal pour permettre le remboursement. 

 

Afin de simplifier la procédure envers les associations, il est proposé : 

 

- DE CONFIER au service instructeur sous la responsabilité de Madame le Maire, la 

validation des demandes de remboursement, 

- DôAUTORISER Madame le Maire ¨ signer toutes les pi¯ces sôy rapportant et valider 

les paiements sur présentation des justificatifs, 

 

- DE DIRE  que les cr®dits sont inscrits annuellement ¨ lôarticle correspondant du 

budget communal et feront lôobjet dôune inscription d®taill®e lors du vote du compte 

administratif. 

Une information sera faite régulièrement en Conseil Municipal pour présenter les 

remboursements effectu®s aupr¯s des associations dans la cadre du passôjeunesse.  

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider la proc®dure pr®sent®e ci-dessus dans le cadre de la 

simplification de la gestion du dispositif passôjeunesse. 

 

16 ï Subvention de fonctionnement ï APEPA de Guérande ï année scolaire 2009/2010 

 

Madame BENOITON  présente le projet. 

 

Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e dôexaminer la demande de subvention de 

lôAssociation pour la promotion de lôEnseignement Agricole Public de la R®gion Gu®randaise 

(APEPA), qui accueille des élèves résidant au Croisic. 

 

Pour m®moire, pour lôann®e scolaire 2008/2009, une subvention de 27 ú avait ®t® accord®e 

par ®l¯ve soit un montant de 108 ú pour 4 enfants. Actuellement, 2 ®l¯ves croisicais sont 

scolarisés au Lycée Professionnel Sections Horticulture et Pisciculture de Guérande 

d®pendant de lôAssociation, une subvention de 28 ú est propos®e par ®l¯ve, soit un total de   

56 ú. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider le versement dôune subvention de fonctionnement dôun 

montant de 56 ú ¨ lôAPEPA de Gu®rande. 

 

17 ï Subvention de fonctionnement ï Centre de Formation des Maisons Familiales ï 

année scolaire 2009/2010 

 

Monsieur BENOITON présente le projet. 

 

Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e dôexaminer la demande de subvention du Centre de 

Formation des Maisons Familiales de Saint-Père-en-Retz, qui accueille des élèves résidant au 

Croisic. 

 

Pour m®moire, pour lôann®e scolaire 2008/2009, une subvention de 27 ú avait ®t® accord®e 

pour un élève. Actuellement, 3 élèves croisicais sont scolarisés au Centre de Formation et une 

subvention de 28 ú par ®l¯ve est propos®e, soit un total de 84 ú. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider le versement dôune subvention dôun montant 

de 84 ú au Centre de Formation des Maisons Familiales de St-Père-en-Retz. 

 

18 ï OGEC de lô®cole St-Goustan ï convention de forfait communal ï année scolaire 

2009/2010 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e qu'il convient de signer une convention avec l'OGEC 

de l'école Saint-Goustan, en remplacement de celle en date du 12 juin 2009, afin de convenir 

de la mise en place dôun forfait communal. 

 

Cette convention s'appliquera pour l'année scolaire 2009/2010. Chaque année, un avenant sera 

rédigé. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur HAMON demande si tous les enfants sont pris en compte dans le calcul, y compris 

ceux venant de lôext®rieur (article 4 de la convention). 

 

Madame CLEMENSAT indique que oui sous certaines conditions. 

 

Monsieur BLANCHET estime que la décision de revoir le versement et la forme de la 

subvention est une bonne chose. 

 

Madame le Maire pr®cise que les ®lus ont lôhabitude de discuter avec leurs partenaires et que 

les relations avec lôOGEC de lô®cole Saint-Goustan ont toujours été excellentes. 
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Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ¨ signer la convention de 

forfait communal avec lôOGEC de lô®cole St-Goustan. 

 

 

19 ï Séjour au ski du point-jeunes ï participation des familles 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Les adhérents du point-jeunes se sont investis pour organiser un séjour leur permettant de se 

retrouver tous ensemble. La destination ç ski è a ®t® choisie car beaucoup nôont jamais 

pratiqué cette activité. Les jeunes ont donc recherché la meilleure solution en termes 

dôh®bergement et de co¾t.  

 

Lôint®r°t de cette action r®side dans le montage du dossier qui a n®cessit® de lôautonomie et 

un travail en équipe. Le site retenu est celui de Saint-Lary-Soulan dans les Pyrénées. 

Lôh®bergement en pension compl¯te est prévu pour 15 jeunes et 3 accompagnateurs. 

 

Plusieurs réunions se sont déroulées au sein du point-jeunes pour finaliser le séjour et 

organiser lôemploi du temps de la semaine.  

 

Le séjour se déroulera du 20 au 27 février 2010, avec un départ de Nantes en train. 

 

Madame le Maire propose aux conseillers de se prononcer pour fixer la participation de 

familles ¨   380 ú. Le budget global du s®jour est pr®sent® en annexe. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CASSAC donne lecture du budget du séjour. 

 

Monsieur BLANCHET demande si une aide de la CAF est possible. 

 

Madame CASSAC rappelle que lors de la signature du contrat enfance jeunesse, le point-

jeunes nôa pas ®t® inscrit dôo½ lôimpossibilit® aujourdôhui de b®n®ficier dôune aide. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si plus de 15 jeunes souhaitaient participer à ce séjour. 

 

Madame CASSAC indique quô¨ lôorigine il y avait 18 jeunes intéressés, mais après 

discussion, il a ®t® d®cid® dôinscrire les plus ©g®s et de pr®voir une participation des plus 

jeunes à un autre séjour. 

 

Monsieur MAHE votera pour car il pense quôil est int®ressant de proposer un s®jour neige aux 

jeunes croisicais. 

  

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de fixer le montant de la participation des familles pour 

le s®jour ski ¨ 380 ú. 

 

20 ï Mise ¨ disposition gratuite de terrains communaux ¨ lôassociation Golf Club du 

Croisic 

 

Monsieur DECKER  présente le projet. 
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Lôassociation sportive Golf Club du Croisic sollicite le renouvellement de la mise ¨ 

disposition gratuite de terrains communaux. 

 

En r®f®rence ¨ lôarticle L 2122-21, alinéa 1, du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Madame le Maire propose la mise à disposition gratuite des parcelles suivantes AV 20 dôune 

superficie de    12 072 m
2
 et AV 25 dôune superficie de 6 978 m

2
, pour une durée de un an à 

compter du 1
er
 janvier 2010. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur HAMON sô®tonne du choix de la dur®e, nô®tait-il pas possible de d®cider dôune 

mise à disposition pour 5 ou 10 ans ? 

 

Monsieur DECKER pr®cise quôactuellement, il y a des projets de refonte au niveau législatif 

sur la mise à disposition de terrains communaux, ce qui risque de faire évoluer la 

r®glementation, dôo½ ce choix ¨ court terme. 

 

Monsieur VERNEAU pense quôil serait souhaitable, au moment o½ la Ville sôengage sur la 

lutte contre le Baccharis, de demander ¨ lôassociation, en contrepartie de cette mise ¨ 

disposition, de faire un effort en ce sens. 

 

Madame le Maire pense que la remarque est int®ressante et elle sera transmise ¨ lôassociation. 

 

Monsieur MAHE a bien noté la réponse de Monsieur DECKER sur le choix de la durée, mais 

il sôinqui¯te dôune possible ®volution législative qui pourrait engendrer un non 

renouvellement de la mise à disposition. 

 

Monsieur DECKER indique quôune incertitude existe avec la nouvelle r®glementation ¨ venir. 

 

Monsieur MAHE demande sôil sera possible dôavoir copie des textes. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider la mise ¨ disposition gratuite des terrains 

identifiés ci-dessus ¨ lôassociation sportive Golf Club du Croisic pour une durée dôun an. 

 

21 ï Aide financi¯re ¨ lôassociation sportive Golf Club du Croisic 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

Lôassociation sportive Golf Club du Croisic a r®alis® un local technique permettant le 

rangement du mat®riel  dôentretien et r®pondant aux normes imposées par la législation du 

travail (vestiaire, sanitaire, zone de reposé). 

 

Ce projet repr®sente un co¾t important pour lôassociation qui a sollicit® le Conseil G®n®ral 

pour obtenir une subvention. Afin de pouvoir b®n®ficier dôune subvention du Conseil Général, 

lôassociation doit justifier dôune aide de la Ville du Croisic.  

 

Madame le Maire propose le versement dôune aide financi¯re de 5 000 ú. En contrepartie de 

cette aide, lôassociation sôengage ¨ ne pas adresser de demande de subvention ordinaire sur 

une période de 5 ans à compter de 2010 et de subvention exceptionnelle à partir de 2011. Ces 

dispositions sont indiquées dans la convention ci-jointe. 
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La Commission des finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur DECKER indique pour information, que le montant total des travaux sô®l¯ve ¨ 

76 000 ú. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire à signer la convention 

dôaide financi¯re avec lôassociation sportive Golf Club du Croisic. 

 

22 ï Mise à jour du règlement intérieur du point-jeunes 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Le règlement intérieur du point-jeunes doit être mis à jour sur les points suivants : 

 

c Article 2 : le point-jeunes est ouvert 

 

- Période scolaire 

Mardi, jeudi et vendredi de 17 h 30 à 19 h 30 

 

Mercredi de 14 h 00 à 19 h 00 

 

Samedi de 14 h 00 à 18 h 30 

 

(Pas de changement durant les vacances scolaires) 

 

c Article 5 :  

 

Chaque adolescent sôengage ¨ fournir un dossier dôinscription d¾ment compl®t® ainsi que les 

pièces demandées. 

 

Afin de bénéficier de la plupart des activités proposées par le Point Jeunes, une inscription 

annuelle, pour la période du 1
er
 septembre au 31 août et dont le montant sera fixé chaque 

année, est obligatoire. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CASSAC précise que les heures programmées le mercredi sont réparties sur les 

autres jours de la semaine. 

 

Aucune autre observation nôayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôapprouver ces modifications. 

 

23 ï Tarifs accueil de loisirs Christophe Colomb ï personnes extérieures au Croisic 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Les tarifs appliqu®s ¨ lôaccueil de loisirs Christophe Colomb sont calcul®s en fonction du 

quotient familial. 
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Le Centre ®tant fr®quent® par des enfants ext®rieurs au Croisic, il est propos® dôappliquer le 

tarif correspondant au quotient familial le plus élevé aux familles ne résidant pas au Croisic. 

Cette disposition ne sôappliquera pas si lôun des parents travaille au Croisic ou si les enfants 

sont scolarisés dans les écoles de la Commune. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur MAHE souhaite connaître le nom de la personne qui assure la direction. 

 

Madame CASSAC lui indique quôil sôagit de Monsieur Micka±l LOISEAU. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôapplication des tarifs pour les personnes 

extérieures comme présentée ci-dessus. 

 

24 ï Subvention de fonctionnement aux associations ï tableau N°1/2010 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 

 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'examiner les demandes de subventions formulées 

par les associations croisicaises. 

 

Ces demandes sont présentées dans le tableau récapitulatif n°1/2010 joint en annexe. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CHARLOT donne lecture du tableau. 

 

Madame le Maire indique aux ®lus quôun compl®ment de ce projet a ®t® d®pos® sur table, il 

sôagit dôun projet de convention avec la Maris Stella qui b®n®ficie dôune subvention 

supérieure à 23 000 ú. 

 

Monsieur DECKER indique quôil ne participera pas ¨ ce vote compte-tenu de son implication 

au Tennis Club. 

 

Monsieur BLANCHET indique quôil ne participera pas ¨ ce vote compte-tenu de son 

implication au Running Club Croisicais. 

 

Monsieur GAUTHIER indique quôil ne participera pas ¨ ce vote compte-tenu de son 

implication au Cinéma le Hublot. 

 

Monsieur BENIGUE indique quôil ne participera pas ¨ ce vote compte-tenu de son 

implication au Cinéma le Hublot. 

 

Monsieur VIGOUROUX indique quôil ne participera pas ¨ ce vote compte-tenu de son 

implication à la SNSM. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider le tableau nÁ1/2010 de subventions de 

fonctionnement aux associations 
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25 ï Carnaval 2010 ï bal costumé ï tarif des entrées 

 

Monsieur GAUTHIER  présente le projet. 
 

Dans le cadre du carnaval 2010 qui se déroule le week-end des 10 et 11 avril prochains, un bal 

costumé avec dîner est organisé par la Ville du Croisic, à la salle des fêtes, le samedi 10 avril, 

à partir de 20h00. 

 

Il  convient de fixer le tarif d'entrée à cette soirée.  Comme l'an passé, il est proposé : 

 

- un tarif unique de 5 ú.  

 

La Commission des Finances invitée à se prononcer a émis un avis favorable (1 contre). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur MAHE indique que les élus de sa liste voteront contre du fait que le repas du 

marathon est gratuit, il nôest pas logique que celui du carnaval soit payant. 

 

Madame le Maire rappelle que lôan dernier, les carnavaliers avaient souhait® refaire un repas 

le soir du jour du d®fil® et ils avaient accept® le principe dôune participation. 

 

Monsieur BENIGUE indique que ce point a été une nouvelle fois discuté cette année avec les 

carnavaliers, avec la même approbation. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 4 contre, de valider le tarif des entrées du 

bal costum® ¨ 5 ú. 

 

26 ï Actualisation de la participation pour non r®alisation dôaires de stationnement 

(P.N.A.R.S) 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 13 février 2009, le Conseil Municipal a 

d®cid® de revaloriser lôindemnit® demand®e aux usagers pour non r®alisation de places de 

stationnement. Celle-ci a ®t® fix®e pour lôann®e 2009 à 16 902 ú T.T.C. 

 

Lôarticle 34 de la loi relative ¨ la Solidarit® et au Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 

décembre 2000 a fixé le montant plafond de cette participation à 12 195 ú par place de 

stationnement manquant. 

 

Cette valeur déterminée par r®f®rence ¨ lôindice du co¾t de la construction du 4
ème

 trimestre 

2000 publi® par lôINSEE est actualis®e au 1
er
 novembre de chaque ann®e. Pour lôann®e 2010, 

lôindice a baiss® de 4,1 % (arrondi) ce qui porte la nouvelle participation ¨ 16 209,50 ú T.T.C. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit® 

pour une participation de 16 209.50 ú T.T.C par place de stationnement manquant. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Aucune autre observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider lôactualisation de la participation pour non 

r®alisation dôaires de stationnement comme pr®sent®e ci-dessus. 

 

27 ï Poursuite de la campagne incitative de ravalement, du dispositif ZPPAUP en faveur 

de la r®habilitation du patrimoine architectural et de lôaide communale pour les 

menuiseries bois 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que différents dispositifs en faveur de la réhabilitation et de la 

restauration du patrimoine bâti sont applicables depuis plusieurs années. 

 

Les crédits nécessaires à la poursuite de ces différentes opérations seront inscrits au budget 

2010. En 2009, 11 805 úuros ont ®t® attribu®s ¨ ce titre. 

 

Pour rappel, les dispositifs concernés sont : 

 

Á Campagne incitative de ravalement : modalit®s dôapplication suivant les d®lib®rations 

du 14/02/2008 et du 27/06/2008. 

Á Aide communale dans le cadre de la convention « centres anciens protégés » avec la 

Région. 

Modalit®s dôapplication suivant la délibération du 27/11/2006. 

Á Aide communale en faveur des menuiseries bois : modalit®s dôapplication suivant la 

délibération du 29/09/2008. 

 

La Commission des Finances sera inform®e, chaque trimestre, de lôapplication de ces 

différents dispositifs par une note récapitulative. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable, ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit® de valider la proc®dure pr®sent®e ci-dessus. 

 

28 ï Renouvellement de lôadh®sion ¨ la Fondation du Patrimoine 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Cr®®e par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue dôUtilit® Publique, la Fondation du 

Patrimoine poursuit, en collaboration ®troite avec les services de lôEtat et les collectivit®s 

locales, son action en faveur du patrimoine non protégé.  

 

Elle a pour mission principale la sauvegarde et la mise en valeur des petits éléments du 

patrimoine qui constituent lôidentit® des paysages r®gionaux. Pour accomplir sa mission, 

elle dispose de deux types dôinterventions compl®mentaires : 

 

 la mobilisation du mécénat dôentreprises et de particuliers dans la mise en 

îuvre de projets appartenant ¨ des collectivit®s ou ¨ des associations, 
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 lôattribution dôun label permettant aux propri®taires priv®s de d®duire de leur 
revenu imposable tout ou partie des travaux de restauration  engagés sur du 

patrimoine visible du domaine public. 

 

En 2009, plus de 150 projets ont été aidés en Pays de la Loire et en Loire-Atlantique, les 

efforts consentis ont permis dôaboutir au soutien de 25 nouveaux projets de restauration 

privés et publics. Plus de 50 communes du département adhèrent à la Fondation. 

 

Madame le Maire propose que la Ville du Croisic renouvelle son adhésion à la Fondation 

du Patrimoine étant donné que plusieurs projets sur la Commune sont susceptibles de 

bénéficier du label et de ses avantages. Le montant de la cotisation annuelle pour les 

Communes de 3 000 à 5 000 habitants est fix® ¨ 160 úuros. 

 

La Commission des Finances invit®e ¨ se prononcer a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame ROUSSET indique que plusieurs restaurations sur la commune sont labélisées 

« Fondation du Patrimoine ». 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de renouveler lôadh®sion de la Ville du Croisic ¨ la 

Fondation de Patrimoine pour un montant de 160 ú pour 2010. 

  

29 ï R®vision du sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du voyage 

 

Madame le Maire présente le projet 

 

Le sch®ma d®partemental dôaccueil des Gens du Voyage doit faire lôobjet dôune r®vision tous 

les six ans. Celle-ci, lancée le 4 juillet 2008, arrive à son terme. 

 

Le projet du nouveau schéma a été présenté à la commission départementale consultative des 

Gens du Voyage le 17 novembre 2009. 

 

Conformément à la procédure de révision, ce projet doit être maintenant soumis à la 

consultation des communes. 

 

Le projet de schéma se décompose de la façon suivante : 

 

 LIVRE 1  : AMELIORER LôACCUEIL ET LE STATIONNEMENT 

1) ï Les aires dôaccueil 

A) Les obligations légales 

E Communes de plus de 5 000 habitants. 

 

E Les aires dôaccueil existantes ou ¨ r®aliser sont destin®es aux Gens du Voyage 

itinérants dont les durées de séjour dans un même lieu sont variables. Les aires 

nôont pas vocation ¨ accueillir des familles qui ont adopté un mode de vie 

sédentaire. 

 

E La capacit® des aires sôentend en nombre de places et dôemplacements. 
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E Les Communes inscrites au sch®ma doivent r®aliser les aires dôaccueil d®finies 

par celui-ci dans un délai de deux ans à compter de la publication du schéma. 

 

Trois modalités sont offertes aux Communes pour satisfaire à leurs obligations : 

 

 La Commune réalise et gère elle-m°me une aire dôaccueil sur son propre 

territoire. 

 

 La Commune transf¯re sa comp®tence dôam®nagement et de gestion ¨ un 

E.P.C.I. qui r®alise lôaire sur le territoire de la Commune. 

 

 La Commune passe avec dôautres communes du m°me secteur 

géographique une convention intercommunale qui fixe sa contribution 

financi¯re ¨ lôam®nagement dôune aire dôaccueil commune. 

 

 

B) Etat dôavancement du sch®ma 

 

- Les Communes ont globalement ®t® volontaires pour mettre en îuvre le sch®ma 

mais elles se sont heurtées à de nombreuses difficultés : disponibilités foncières, 

protections naturelles, proc®dures dôacquisition, dôexpropriation, procédures 

dôurbanisme ou recours contentieux. 

 

- En terme de coût, les investissements des collectivités ont été de 25 500 úuros ¨ 

34 900 úuros par place de caravane. 

 

C) Analyse de lôoffre existante et des besoins des gens du voyage 

 

- Niveau dôoccupation très élevé. 

 

- Stationnements illicites résiduels peu fréquents. 

 

- Offre en décalage avec les besoins. 

 

- Il ressort des bilans dôoccupation des aires dôaccueil que la moiti® de la 

population des gens du voyage accueillie a moins de 25 ans. 

 

 

D) Orientation pour 2010 - 2016 

 

Secteur du bassin de Saint-Nazaire : 

Nouvelles communes de plus de 5 000 habitants : Herbignac " 10 places.  

 

E) Financement des aires dôaccueil 

 

F) Les actions et les projets 

 

 

2) ï Les grands passages 

 

A) Les obligations légales 

 

B) Analyse de lôoffre existante fin 2008 
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 Coût des terrains tournants. 

 Difficulté de recherche de terrain. 

De son c¹t®, la Ville de Gu®rande a annonc® fin 2008 quôelle ne souhaitait plus 

être sollicitée. Elle demande que la compétence des grands passages soit reprise 

par CAP Atlantique. 

 

C) Approche des besoins 

 

Les Communes les plus demandées se situent sur les territoires de CAP Atlantique 

et de la Carène. 

 

D) Orientations 2010 ï 2016 

 

Trois terrains permettant dôaccueillir des groupes de 50 ¨ 200 caravanes 

voyageant ensemble sur le secteur littoral (2 en Nord Loire, 1 en Sud Loire). 

 

Sur CAP Atlantique, il faut trouver un terrain de 4 hectares pérenne ou à désigner 

chaque année sur une des communes. 

 

E) Le r¹le de lôEtat 

 

- LôEtat sôengage ¨ remplir le rôle de coordonnateur. 

 

- Les Communes et les E.P.C.I concernés assurent la mise en place des 

équipements ponctuels et provisoires et la gestion technique. 

 

- LôEtat mobilise ses moyens pour assurer lôordre et la salubrit® publics. 

 

 LIVRE 2  : SATISFAIRE LE S BESOINS EN HABITAT 

 

 

 LIVRE 3  : FAVORISER LôINSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 

 

Lôensemble du document est ¨ la disposition des ®lus au P¹le Urbanisme. 

 

Au regard des grandes données de ce schéma et compte tenu de la population et de sa 

configuration géographique, Le Croisic est peu concerné par ce schéma. Toutefois, la 

Commune pourra °tre associ®e dans le cadre dôune r®flexion intercommunale sur ce 

point. 

 

La Commission Municipale Travaux Urbanisme & Environnement du 4 février 2010 a émis 

un avis favorable sur ce projet de schéma départemental sous les réserves suivantes. 

 

La Commune demande ¨ °tre exclue du sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du voyage 

pour des raisons de : 

 

 Sécurité, 

 Spécificités de son territoire : 

· les zones U du règlement du Plan dôOccupation des Sols approuv® le 23/02/2001 

nôautorisent pas le camping et le caravanage, 

· le sous secteur NDU1 correspond aux espaces de campings et caravanings déjà 

install®s. Aucune extension nôest possible. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit® dô®mettre un avis favorable sur la r®vision du Sch®ma 

D®partemental dôaccueil des gens du voyage, sous r®serve des points évoqués en Commission 

Municipale des Travaux Urbanisme et Environnement du 4 février 2010.  

 

31 ï D®nomination dôun lieu en lôhonneur du Mar®chal de Lattre de Tassigny 

 

Madame le Maire présente le projet 

 

La Fondation de Lattre de Tassigny représentée par Madame MARTINEAU, présidente 

départementale, a fait part de son souhait de voir honorer la mémoire de cette personnalité 

historique dans notre commune où aucun lieu ne porte son nom. 

 

Madame le Maire propose de donner ce nom au square situ® pr¯s de lôentr®e de la jetée et 

récemment aménagé par les services municipaux. 

 

Le square en question sôappellera donc d®sormais ç Espace Maréchal de Lattre de Tassigny ». 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire rappelle la biographie du Maréchal de Lattre de Tassigny. 

 

Monsieur HAMON nôest pas choqu® par le choix de ce nom, mais il pense que la situation 

g®ographique de ce square, face ¨ la mer, aurait pu prendre le nom dôun marin, comme par 

exemple Jacques-Yves LE TOUMELIN. 

 

Madame le Maire pense que dôautres lieux seront propices ¨ lôattribution de ce nom. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider la d®nomination du square identifi® ci-dessus. 

 

INFORMATION MARCHES PUBLICS 

Madame THOBIE  présente cette information 

 

Procédure Adaptée 

 

La Commission des march®s a proc®d® ¨ lôexamen des march®s ci-dessous le : 

 

Ĕ  10 décembre 2009 

 

-  Renouvellement du ponton visiteurs 

 

Lot 1 ï tins en béton, rails de guidage et entretien des maçonneries 

Attribu® ¨ lôentreprise MERCERON TP (85 ï Challans) pour un montant de 43 102.64 ú 

TTC 

 

Lot 2 ï ponton, passerelle et bras dôamarrage 

Attribu® ¨ lôentreprise METALU INDUSTRIES INTERNATIONAL (44 ï Saint Brévin 

les Pins) pour un montant de 50 395.85 ú TTC 
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-  Am®nagement de lôoffice de tourisme 

 

Lot 1 ï déconstruction, gros îuvre 

Attribu® ¨ lôentreprise LAMBALLE (44 ï Le Croisic) pour un montant de 36 192.10 ú 

TTC 

 

Lot 2 ï charpente bois 

Attribu® ¨ lôentreprise AGASSE THIERRY (44 ï Saint Julien de Concelles) pour un 

montant de  

41 426.81 ú TTC 

 

Lot 3 ï couverture ardoises, zinguerie 

Attribu® ¨ lôentreprise FOURRAGE YOHANN (44 ï Saint Gildas des Bois) pour un 

montant de  

6 690.56 ú TTC 

 

Lot 4 ï serrurerie 

Attribu® ¨ lôentreprise SMIS (44 ï Saint Nazaire) pour un montant de 19 695.67 ú TTC 

 

Lot 5 ï menuiseries extérieures 

Attribu® ¨ lôentreprise ATC CONSEILS (44 ï Trignac) pour un montant de 14 754.40 ú 

TTC 

 

Lot 6 ï agencement bois 

Attribué à lôentreprise MOREAU AGENCEMENT (44 ï Ancenis) pour un montant de  

24 747.40 ú TTC 

 

Lot 7 ï plâtrerie, isolation 

Attribu® ¨ lôentreprise AUPIAIS (44 ï Donges) pour un montant de 14 855.82 ú TTC 

 

Lot 8 ï carrelage, faïence 

Attribu® ¨ lôentreprise SOLS MODERNES DECORATIFS (29 ï Quimperlé) pour un 

montant de 7 965.24 ú TTC 

 

Lot 9 ï peinture 

Attribu® ¨ lôentreprise OSMOSE (44 ï Saint Herblain) pour un montant de 10 166.00 ú 

TTC 

 

Lot 10 ï électricité, chauffage 

Attribu® ¨ lôentreprise A.M.3.I. PLUS (44 ï Saint Viaud) pour un montant de  

38 953.12 ú TTC 

 

Lot 11 ï plomberie, sanitaires 

Attribu® ¨ lôentreprise BOULLARD et Fils (44 ï Herbignac) pour un montant de 

17 857.37 ú TTC 

 

-  Réhabilitation du Mont Esprit  

 Infructueux 

 

Ĕ  15 décembre 2009 

 

-  Nettoyage des locaux et vitreries 

 

Lot 1 ï nettoyage des locaux 
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Attribu® ¨ lôentreprise ONET SERVICES (44 ï Saint Nazaire) pour un montant de  

13 532.74 ú TTC 

 

Lot 2 ï nettoyage des vitres 

Attribu® ¨ lôentreprise LIMPA NETTOYAGES (45 ï Orléans) pour un montant de 

9 516.07 ú TTC 

 

-  Impression du bulletin municipal 

 

Attribu® ¨ lôentreprise EDITIONS OFFSET 5 (85 ï La Mothe Achard) pour un montant 

minimum de  2 000 ú TTC et un montant maximum de 25 000 ú TTC 

 

PRESENTATION RAPPORTS 

Monsieur LEFEBVRE commente : 

 

- La synthèse du compte-rendu annuel 2008 de la concession électricité, 

- Les rapports annuels 2008 sur lôeau, lôassainissement et les d®chets.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

LES QUESTIONS SONT DIFFUSEES SUR LôECRAN 

 

Ĕ Questions de la liste « Le Croisic Solidarités » 

 

Madame le Maire, 

 

Pouvez-vous nous faire le point sur le dossier de la criée du Croisic ? 

 

       ----------------------------- 

 

A l'heure où il va falloir clôturer les comptes de l'année 2009, nous nous  étonnons de ne pas 

encore avoir re­u de r®ponse au sujet de la pr®sentation des justificatifs concernant les 5000 ú 

mis ¨ la disposition de lôAssociation SAMM, pour la recherche de lô®pave du Th®s®e. Pouvez-

vous nous informer sur les démarches entreprises pour obtenir ces documents et quelles 

actions comptez-vous prendre, envers cette Association, dans le cas o½ vous nôobtiendriez pas 

les justificatifs demandés ? 

 

----------------------------- 

 

Suite à la présentation de vos vîux le 5 janvier au cours de laquelle vous avez parlé d'Anne 

de Bretagne, pouvons-nous espérer voir flotter le Gwenadu à la Mairie du Croisic comme 

certaines des communes avoisinantes ? 

 

Merci 

 

c Madame le Maire rappelle quôun point sur le dossier de la cri®e a ®t® fait au d®but de ce 

conseil. 

 

c Madame le Maire indique que plusieurs demandes ont été formulées auprès de 
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lôassociation SAMM et ¨ ce jour, le d®compte d®finitif nôa pas ®t® re­u. D¯s transmission de 

lôinformation, il sera proc®d® ¨ une v®rification et si la somme engag®e nôa pas été dépensée, 

il sera procéder à une réclamation pour le remboursement du reliquat. 

 

c Madame le Maire rappelle que 2010 nôest pas lôann®e dôAnne de Bretagne, mais lôann®e de 

la Bretagne et à ce titre, les conférences et le festival organisés au Croisic viendront saluer cet 

hommage. Dans ce contexte, plusieurs drapeaux ont été commandés et ils viendront 

prochainement décorer notre ville.  

 

Ĕ Questions de Monsieur VERNEAU 

 

 
 

Madame ROUSSET : dans lôimm®diat, il nôy a pas de projet de mise en place dôun agenda 21. 

Pour rappel, un agenda 21 côest une mise en coh®rence des diff®rentes comp®tences et 

obligations des territoires, le SCOT, le PADD, le PLU et le PLH. Les axes dôengagement dôun 

agenda 21, côest la lutte contre le changement climatique, la pr®servation de la biodiversit®, le 

respect de la diversit® culturelle, le soutien aux fili¯res environnementales et lô®ducation au 

développement durable.  

 

Toutes ces notions dôagenda 21 sont ®num®rées dans le SCOT au niveau de Cap Atlantique. 

M°me si aucun agenda 21 nôest mis en place, les contraintes sont inscrites au niveau du 

SCOT. Le PLU de la ville sera en accord avec le SCOT et de ce fait répondra aux demandes 



 

35 

de lôagenda 21. Plusieurs points inscrits dans lôagenda 21 sont pr®sents au Croisic : 

recensement des zones humides, mise en place dôun PLH, cr®ation dôun passôfoncier, zone 

natura 2000, ZNIEF, r®flexion sur la cr®ation dôun parc marin, ®tude sur les d®chets avec Cap 

Atlantique, étude sur les nouvelles énergies.  

 

Sans sôengager dans la mise en place dôun agenda 21, la ville sôinscrit n®anmoins dans le sens 

des pr®conisations de ce dispositif et du Grenelle de lôenvironnement. Côest une proc®dure 

très lourde à mettre en place, et Le Croisic est une petite commune. 

 

Monsieur VERNEAU : il existe deux agendas 21, un interne et un externe. Est-ce possible de 

réfléchir à un agenda 21 interne ? 

 

Madame ROUSSET : pas de programmation dans lôimm®diat, mais toutes les actions men®es 

par la commune sôinscrivent dans le cadre de lôagenda 21 (plus de produit phytosanitaire, é). 

 

Monsieur VERNEAU : la taille de la commune nôest pas un probl¯me. 

 

Madame ROUSSET : la mise en place dôun agenda 21 n®cessite la cr®ation dôun comit® de 

pilotage avec des intervenants ext®rieurs. Les actions men®es aujourdôhui vont dans le sens 

dôun agenda 21 sans cr®er de structure sp®cifique. La ville essaie dôanticiper et dô°tre en 

avance dans certains domaines (ex : produits phytosanitaires, recensement des rejets dôeau 

pluvialeé). 

 

Monsieur LE CAM : la cr®ation dôune structure impliquerait des moyens humains, donc une 

augmentation de la masse salariale, ce qui est en contradiction avec les efforts réalisés pour 

faire des économies. 

 

Madame le Maire remercie Madame ROUSSET pour cette excellente réponse. 

 


